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INTRODUCTION 

 

HISTORIQUE DU SERVICE 

LA PRÉFECTURE DE TIARET 

 
Face à l’insurrection nationaliste, la loi n°56-258 du 16 mars 1956 accorde des pouvoirs 

spéciaux au gouvernement en Algérie. Elle l’autorise « à mettre en œuvre un programme 

d’expansion économique, de progrès social et de réforme administrative » et l’habilite « à 

prendre toutes les mesures exceptionnelles en vue du rétablissement de l’ordre, de la 

protection des personnes et des biens et de la sauvegarde du territoire ». Il peut par 

conséquent prendre toutes dispositions relatives à « la réorganisation des institutions 

administratives, notamment par une réforme de l’organisation territoriale, et en particulier 

du régime des régions sahariennes, par la réorganisation des collectivités locales et par la 

réforme de l’administration centrale du gouvernement général »1. 

La création du département de Tiaret est directement issue de cette réforme des 

circonscriptions territoriales de l’Algérie qui tente de remédier à la sous-administration du 

pays. 

Une première étape, dans ce sens, avait été franchie lors de la création du département de 

Bône2  et de douze arrondissements3, en août 1955. 

 

CRÉATION DU DÉPARTEMENT 

 
Le décret n°56-641 du 28 juin 1956 portant sur la réorganisation territoriale de l’Algérie 

divise les territoires du Nord en douze départements. A l’origine, le département de Tiaret, 

chef-lieu Tiaret, est formé des seuls arrondissements de Tiaret et de Saïda 4 (voir carte n°1). 

 

Le décret du 20 mai 1957 (voir carte n°2) modifie les limites départementales et créé de 

nouveaux arrondissements. Le département de Tiaret est formé désormais des 

arrondissements de Tiaret, de Frenda, d’Aflou, de Saïda et de Vialar. 

L’arrondissement de Vialar5 comprend dix communes de plein exercice, dont deux 

anciennes (Vialar et Burdeau) et les autres issues des deux ex-communes mixtes du Sersou 

et du Djebel Nador. Géographiquement, il se compose de deux grandes zones bien 

distinctes : la région du Nord marquée par une succession de vallonnements descendant de 

l’Ouarsenis, et le Sersou, vaste plateau s’élevant lentement jusqu’au pied du Djebel Nador. 

Entre ces deux zones s’étend la vallée du Nahr el Ouassel. L’ensemble de l’arrondissement 

est voué à la culture des céréales tandis que la région du Burdeau a adopté la culture de la 

lentille6. 

 

En 1958, le département de Saïda7 est constitué à partir des départements de Tiaret, d’Oran 

et des Territoires du Sud (voir carte n°3), mais il n'est réellement institué qu’avec le décret 

n°59-1282 du 7 novembre 19598. 

 
 

 

1  Loi n°56-258 du 16 mars 1956, art. 1 alinéa 5. 
2  Loi n°55-1082 du 7 août 1955 portant création du département de Bône. 
3 Décret n°55-1148 du 28 août 1955 portant création de neuf arrondissements nouveaux 

dans les départements d’Alger, d’Oran et de Constantine. 
4  Décret n°56-641 du 28 juin 1956, art. 2 alinéa 8. 
5  Vialar dépend avant 1957 de Teniet el Haad (département d’Orléansville). 
6  Documentation sur l’arrondissement de Vialar [1958], FR ANOM  9260 1. 
7 Décret n°58-271 du 17 mars 1958 modifiant l’organisation départementale de l’Algérie. 

Avec celui de Saïda, sont créés les départements de Bougie et d’Aumale. 
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A partir de 1959 (voir carte n°4), le département de Tiaret est composé de quatre 

arrondissements (Frenda, Aflou, Vialar et Tiaret) et de 74 communes. Il s’étend sur 25 996 

km2  et regroupe 267 110 habitants, soit 10 habitants/km2 9. 

 

FONCTIONNEMENT DE LA PRÉFECTURE 

 
Dès le 16 août 1956, sous l’autorité d’Inspecteur Généraux de l’Administration en Mission 

Extraordinaire (IGAME) commence l’installation des nouveaux préfets et le décret du 31 

janvier 1957, consacre l’acte de naissance des nouveaux départements10. 

La crise de mai 1958 appelle à la présidence le général de Gaulle qui constitue un 

Gouvernement de Salut Public et devient Président du Conseil. Le décret n°58-554 du 28 

juin 1958 confie à l’autorité militaire, les pouvoirs normalement départis à l’autorité civile. 

C’est ainsi que les généraux commandants de corps d’armée détiennent les  pouvoirs 

dévolus aux IGAME, les généraux commandants de zone détiennent ceux des préfets, et 

que, dans chaque arrondissement, les pouvoirs des sous-préfets sont confiés aux officiers 

généraux ou supérieurs commandants de secteur. 

En 1959, les préfets et les sous-préfets sont rétablis dans leurs prérogatives administratives, 

le maintien de l’ordre relevant toujours de l’autorité militaire11. 

Avec le décret n°60-157 du 20 février 1960, les autorités civiles exercent, désormais, dans 

la plus grande partie de l’Algérie, l’ensemble des attributions qui leur sont normalement 

dévolues12. 

 

ATTRIBUTIONS DU PRÉFET 

 

Généralités 
 

La loi du 28 pluviôse an VIII place à la tête du département un préfet. Il est assisté par 

deux organes consultatifs, l’un, le conseil général, destiné à représenter la population, 

l’autre le conseil de préfecture, transformé depuis 1953 en tribunal administratif. 

Le préfet assure la défense des intérêts nationaux. Il est le dépositaire de l’autorité de l’Etat 

et le représentant du gouvernement dans le département. Il veille à l’exécution des lois, des 

règlements et des décisions gouvernementales. Il est l’administrateur de son département et 

exerce un contrôle administratif des collectivités locales. Responsable du maintien de 

l’ordre, il possède d’importantes attributions en matière de police administrative et 

judiciaire. Il intervient aussi dans les procédures administratives d’intérêt général 

(expropriation pour cause d’utilité publique, réquisitions, par exemple). 

Son rôle est éminemment politique : il informe le gouvernement de l’état et de l’opinion des 

populations et prépare les élections. 

 

Les actes du préfet, ses décisions, prennent la forme de l’arrêté, qu’il soit individuel 

(nomination, autorisation) ou réglementaire13. 

 

Le préfet en Algérie 
 

Nommé par le président de la République en conseil des ministres, il est placé sous 

l’autorité du gouverneur général, devenu ministre résidant en Algérie, puis délégué général. 

 

 

 
 

8 Il comprend 4 arrondissements et 39 communes. Annuaire de l’administration 

départementale : documentation territoriale, 1959, p. 41-43. 
9  Ibid., 1959, p.51. 
10 Gouvernement général de l’Algérie, Exposé de la situation générale en Algérie en 1956, 

1957, « Avant-Propos », p. VIII, et décret n°57-100 du 31 janvier 1957. 
11  Décret n°59-814 du 4 juillet 1959. 
12  Merlo, Op. cit., 1960, p. 60-63. 
13  Rivero, Op. cit., 1990, p. 447-455. 
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Il se distingue par des compétences spécifiques que ne possède pas son homologue 

métropolitain, en particulier en matière d’administration et de surveillance de la population 

musulmane (nomination des administrateurs de commune mixte et de caïds, tutelle des 

djemaâs, application des textes sur l’Indigénat) et en matière de propriété (concession de 

lots de terres de colonisation, constitution de la propriété individuelle, délimitation des 

territoires des tribus et des douars). Il possède aussi des compétences élargies depuis que 

les attributions administratives des sous-préfets lui ont été confiées en 1900 et que certaines 

attributions du gouverneur général lui ont été déléguées. En revanche, certaines 

compétences exercées par le préfet français lui sont inconnues (nomination des instituteurs 

pare exemple)14. 

Le renforcement de l’administration départementale à partir de 1956 entraîne un net 

accroissement de ses pouvoirs. Ses compétences administratives s’élargissent 

considérablement en matière de police et de maintien de l’ordre, d’administration 

communale, de gestion du personnel et domaniale. Il faut, en effet, pouvoir répondre aux 

multiples problèmes que posent la création et le fonctionnement de 1150 communes 

nouvelles, la sécurité et le contrôle des personnes, l’augmentation marquée du nombre de 

fonctionnaires depuis 1954 en raison des nombreuses créations d’emplois publics, de 

l’accession des Français musulmans d’Algérie à la fonction publique15 etc. 

Il reçoit, en outre, de nouvelles attributions de nature économique et sociale en élaborant, 

avec l’assistance de commissions spécialisées, des programmes de développement agricole 

et rural. Il est par ailleurs chargé de l’établissement et de la réalisation de l’équipement 

local16. 

 

Le préfet peut déléguer une partie de ses pouvoirs de décision à certains de ses 

collaborateurs : les secrétaires généraux et les sous-préfets. 

 

LES AUXILIAIRES DU PRÉFET 

 
Le Préfet est assisté dans les départements par les secrétaires généraux de préfecture, les 

chefs de cabinet, et dans les arrondissements par les sous-préfets. 

Le secrétaire général dirige les services administratifs de la préfecture et assure le 

remplacement du préfet lorsque celui-ci est absent. 

Le chef de cabinet est le collaborateur direct et personnel placé auprès de chaque préfet, qui 

prend dans les grandes préfectures le titre de directeur de cabinet. 

Le sous-préfet a pour mission générale d’assister le préfet dans l’accomplissement de sa 

mission, sous son autorité. 

 

ORGANISATION DE LA PRÉFECTURE 

 
Les bureaux de la préfecture sont installés dans l’ancienne sous-préfecture et disposent de 

bâtiment annexe comme le Château Rousseau. 

 

En 195717, la préfecture de Tiaret compte deux divisions : 

1ère  Division : (Administration Générale) Police générale, Finances. 

2ème Division : (Affaires économiques et sociales) Travaux publics et Transports,  Industrie 

et Commerce, Agriculture, Plan et Équipement. 

 

En 195918, elle s’organise toujours autour de deux divisions réparties en plusieurs bureaux, 

eux-mêmes subdivisés en sections : 

1ère  division         1er  bureau : Police générale et Réglementation, 8 sections. 

2ème bureau : Finances de l’état, de l’Algérie et du département, 2 sections. 

3ème  bureau : Administration générale et communale, élections, 3 sections. 
 

 

14  Collot, Op. cit., 1987, p. 48-49. 
15  Ordonnance n°58-1016 du 29 octobre 1958. 
16  Collot, Op. cit., 1987, p. 70-73. 
17   Bulletin des  préfectures  et  des sous-préfectures  d’Algérie, n°50-51, juin-juillet    1957, 

p. 28-30, préfecture de Tiaret. 
18  Organigramme de la préfecture de Tiaret, décembre 1959, FR ANOM ORAN 5013/2. 
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2ème  division         1er  bureau : Affaires économiques, 2 sections. 

2ème  bureau : Équipement, 2 sections. 

3ème bureau : Travaux publics et Habitat, 2 sections. 

4ème  bureau : Action sociale, 2 sections. 

 

Services annexes : 

Secrétariat permanent de la réforme agraire ; indemnisation des victimes des évènements 

d’Algérie et service des transmissions de l’intérieur. 

 

Le cabinet du préfet 
 

Le cabinet s’occupe du courrier (dépouillement et répartition) et du courrier réservé, des 

audiences, des fêtes et cérémonies publiques, du protocole, des affaires confidentielles ou 

secrètes, des enquêtes administratives, des distinctions honorifiques, de la presse et de 

l’information, du personnel de l’administration départementale, du personnel des officiers 

ministériels et de Justice, des débits de la régie, des conflits sociaux, des appels à la 

générosité, des expulsions, des renseignements etc. Il est aussi en liaison avec les autorités 

militaires. 

Lui sont rattachés certains services spécialisés comme le Service des liaisons  nord 

africaines (SLNA), le Bureau spécialisé de la défense nationale (BSDN), le service des 

Affaires algériennes et de liaisons des SAS et le service du personnel et du matériel. 

 

Les bureaux spécialisés rattachés au cabinet 
 

Organisme de renseignements, le SLNA (Service des liaisons nord africaines), créé en 1947 

en remplacement du SIDM (Service d’information et de documentation musulmane)19, est 

spécialisé dans les questions politiques musulmanes. Il est supprimé par l’arrêté du 31 mai 

1957 mais recréé le 17 février 1959 sous le nom de BASL (Bureau des affaires de statut 

local). 

 

Le BSDN (Bureau spécialisé de la défense nationale) est créé en 1938. D’abord service de 

la défense nationale puis bureau de la défense nationale, il prend le nom de BSDN entre 

1952 et 1955. Le BSDN d’Algérie est régi par les mêmes dispositions réglementaires qu’en 

métropole. Il a pour mission de connaître toutes les questions relatives à la mise en 

condition du territoire en vue de préparer, faire et supporter une guerre éventuelle. Au 

départ rattaché au cabinet du préfet, il devient par la suite un service à part entière. Ses 

attributions départementales sont en constante évolution et sont étroitement liées au 

contexte national et au contexte intérieur de l’Algérie20. 

 

Les bureaux en lien avec le cabinet 
 

En février 1955, un État-major mixte (EMM) civil et militaire est institué auprès du 

gouverneur général avec pour mission principale de centraliser tous les renseignements 

civils et militaires collectés en Algérie21. 

La circulaire du 23 juin 1956 prescrit la désignation dans chaque département d’un 

fonctionnaire chargé d’assurer la coordination des différents organes participant au 

renseignement,   qui,   avec   ses   personnels,   constituera   un   «   centre   de   liaison     et 

 

 
 

19 Il existe depuis 1945 et a succédé au CIE (Centre d’information et d’études), créé en 

1934. 
20 Répertoire numérique détaillé du BSDN, préfecture de Constantine par Cindy Mencé, 

2008, FR ANOM 93 5Q 1-464. 
21 Cette décision n’a pas été publiée au Journal officiel de l’Algérie. Ministère  de la 

Défense, Etat-major de l’armée de terre, service historique. Algérie : Inventaire de la sous- 

série 1H (1H 1091-4881) 1945-1967, 2000, tome 1, p. 30-31. 
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d’exploitation » (CLE) et celle du 27 août 1956 prescrit la constitution d’EMM dans tous 

les départements22. 

L’état-major mixte départemental de Tiaret, en 1957, fonctionne de manière régulière. Il se 

réunit quotidiennement et rassemble, à la préfecture, un officier supérieur représentant le 

Général commandant la zone sud oranais (ZSO) et le chef du cabinet du Préfet. 

La réunion hebdomadaire (voir les documents n°5 et n°6), qui a également lieu à la 

préfecture et à laquelle assistent, outre l’officier militaire et le chef du cabinet, les chefs de 

la police judiciaire, de la police des renseignements généraux et le capitaine de 

gendarmerie, permet de faire le bilan des actions et de la coordination des efforts de 

pacification. Dans certaines réunions sont convoqués des conseillers techniques spécialisés 

chargés d’étudier et de résoudre des problèmes particuliers liés par exemple aux 

communications, à la création de piste, à la défense des fermes etc. 

Depuis le mois d’avril 1957, un état-major mixte est en place dans chaque arrondissement 

du département, à l’exception de Vialar. En revanche, les arrondissements sont dépourvus 

de CLE car la « diffusion du renseignement entre les divers services se [fait] très 

rapidement par des contacts latéraux »23. 

L’EMMD de Tiaret est toujours en activité en avril 195924. 

 

HISTORIQUE DE LA CONSERVATION ET 

MODALITÉS D’ENTRÉE 
 

Cette partie s’appuie surtout sur le rapport de l’archiviste du département de Tiaret, publié 

en 1960-1961, dans l’Exposé du préfet sur la situation du département et sur l’état des 

différents services publics25. 

 

Une des conséquences de la réforme territoriale administrative de 1956 a été la création de 

services d’archives départementaux. Les Archives départementales de Tiaret sont créées en 

octobre 1960 suite à la nomination, en juillet de la même année, d’un archiviste- 

documentaliste chargé de la mise sur pied du service. 

Provisoirement installé dans un petit bureau de la préfecture, le service dispose bientôt de 

ses propres locaux, rue Beauprêtre, et d’une réserve au Château Rousseau, bâtiment annexe 

de la préfecture. Le personnel se compose, outre l’archiviste-documentaliste, d’une 

secrétaire et d’un commis stagiaire chargé de la communication des documents en salle de 

lecture, de la bibliothèque et de divers travaux de classements. Dès son arrivée, l’archiviste 

s’efforce de constituer une bibliothèque des archives ainsi qu’un centre de documentation 

de la préfecture. Soulignons qu’une bibliothèque administrative existait à la sous-préfecture 

depuis 194126. Le service des archives possède également un dépôt de cartes 

administratives. La salle de lecture est ouverte le 15 mars 1961 et est fréquentée, pour 

l’essentiel, par les fonctionnaires. 

 

Le jeune service reçoit en 1961 plusieurs versements de la préfecture, de la sous-préfecture 

et des ex-communes mixtes. 

La préfecture effectue 22 versements, enregistrés et classés chronologiquement au fur et à 

mesure de leur entrée ; provenant surtout des divisions de la préfecture (1er, 2ème et 3ème 

Divisions) et des services rattachés spécialisés (BSDN, BASL) ainsi que du cabinet et du 

Secrétariat général. Un seul service extérieur, le service médico-scolaire, a versé ses 

documents. 

Environ une centaine de liasses d’archives venant de l’ex-sous-préfecture de Tiaret ont été 

récupérées et conservées, avant leur classement, au Château Rousseau. 

Enfin, les archives de l’ex-commune mixte de Tiaret (40 ml), celles du Djebel Nador (25 

ml) et celles de Vialar ont été accueillies. Certaines ont déjà été triées sur place dans les 
 

 

22 Répertoire numérique détaillé du cabinet militaire du Ministre résidant en Algérie Robert 

Lacoste (1956-1958) par Daniel Hick, 2010, FR ANOM 3R 315-467. 
23  FR ANOM 9260 21. 
24  FR ANOM 9260 21. 
25  Rapport n°10 : Archives départementales. 
26  FR ANOM 926 127. 
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sièges des ex-communes mixtes, d’autres sont en cours de classement aux Archives 

départementales. En 1961, il ne manque donc que les archives des ex-communes mixtes de 

Frenda et d’Aflou : les premières doivent être versées à la fin de l’année, les secondes font 

l’objet d’un tri préliminaire à la sous-préfecture d’Aflou avant leur versement définitif aux 

archives. 

 

TRANSFERT DES ARCHIVES 

 
En l’absence de bordereau de versement, nous ne disposons d’aucune information préalable 

sur l’histoire ou la structure des fonds de la préfecture et de la sous-préfecture de Tiaret. 

Néanmoins le rapport de l’archiviste nous apprend de manière sommaire dans quelles 

circonstances et à quel moment ces archives ont quitté le dépôt départemental de Tiaret : 

« Suite aux instructions transmises par M. le Conservateur régional des Archives d’Oran et 

en accord avec M. le Chef du Cabinet, j’ai adressé en mars 1961 environ une centaine de 

liasses d’archives à la Conservation d’Oran, provenant surtout du cabinet de la Préfecture et 

ayant un caractère confidentiel. » 

L’organisation du transfert des archives s’est déroulée dans des conditions matérielles et 

humaines parfois précaires compte tenu des évènements et de leur aggravation. L’armée a 

eu en charge d'assurer leur transport et au moins trois expéditions ont eu lieu entre avril 

1961 et 1962. En France, ces archives ont été entreposées dans différents sites en attendant 

la construction du dépôt des archives d’outre-mer à Aix-en-Provence, dont l’inauguration 

eut lieu en 1966. 

 

Les archives rapatriées27
 

Seules les archives à caractère politique et décisionnel ont été rapatriées28. Il s’agit des 

affaires politiques traitées par les gouverneurs, par leurs cabinets (ou leurs subordonnés 

directs comme les préfets ou les administrateurs), mais aussi des affaires de certains 

services spécialisés comme les services de police. 

Les séries des archives départementales qui ont, en général, été transférées sont celles des 

cabinets préfectoraux et des bureaux de police, ainsi que des dossiers du personnel et de 

colonisation. 

Relevant également des archives départementales se trouvent les archives des sous- 

préfectures et des municipalités. Si les séries politiques et policières des sous-préfectures, 

très importantes en raison de la situation en Algérie, ont été ramenées, les archives 

municipales ont été, en revanche, dans leur totalité exclues du transfert. Dans les faits, le tri 

a souvent été influencé par l’urgence. 

 

Les Archives nationales d’outre-mer conservent les fonds d’archives, non inventoriés, des 

communes mixtes du Djebel Nador (15 ml), de Frenda (0,1 ml) et de Tiaret (16 ml). Les 

fonds de la sous-préfecture et de la commune mixte d’Aflou, classés en 2000, se résument à 

3 articles (0,5 ml). Par ailleurs, les archives de la préfecture de Saïda et des sous-préfectures 

de Frenda et Vialar sont en déficit. 

 

PROCÉDURES DE CLASSEMENT 

Le classement a porté sur 125 liasses d’archives réparties initialement en 2 lots. Le premier 

lot relatif à la préfecture comportait 37 liasses soigneusement emballées. Les documents 

étaient conservés dans des chemises sur lesquelles étaient portées un titre « préfecture de 

Tiaret » et un numéro suivi de la lettre F. 

 
27     Ce  paragraphe  se  réfère   à  l’article  de  Pierre  Boyer,  « Les   archives   rapatriées   », 

Itinéraires, 1982,  p. 49-67 
28 En cas de rapatriement des archives, les archives dites de gestion permettant le 

fonctionnement des services et concernant la vie matérielle du pays demeurent, car il est 

indispensable de laisser aux nouveaux Etats une base administrative qui leur assure une 

transition dans les meilleures conditions. Ibid.,1982,  p. 52-53. 
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Le second lot concernait la sous-préfecture et comportait 88 liasses dont 23 liasses 

présentaient les mêmes caractéristiques que le premier lot à savoir un titre, « sous- 

préfecture de Tiaret » et un numéro suivi de la lettre E. 

Les 65 autres liasses attribuées au fonds de la sous-préfecture n’ont pas été annotées de 

cette manière bien que chacun des dossiers comportait des indications qui ont permis un 

premier repérage et tri. 

 

Une partie des dossiers, tous fonds confondus, présentaient une organisation interne et une 

unité intellectuelle évidentes qui ont été, autant que possible, préservées. 

 

Un grand nombre de dossiers contenaient des documents homogènes de par leur contenu. 

Les documents ont été classés de manière systématique par ordre chronologique puis 

ordonnés par services versants, et enfin par typologie. 

En dernier lieu, ont été traités les dossiers hétérogènes dont les papiers ont été rapprochés 

en fonction de leur provenance ou de leur thème. Lorsque les documents ont constitué une 

unité intellectuelle à part entière, il a été créé un nouveau dossier d’archives. 

 

Au cours du classement, des dossiers ont été replacés dans leur fonds d’origine. Deux 

dossiers trouvés dans le fonds de la préfecture émanaient de l’administration sous- 

préfectorale ; inversement des documents et des dossiers placés dans le fonds de la sous- 

préfecture relevaient en fait de la gestion préfectorale. 

 

Il a fallu par ailleurs tenir compte du flottement administratif qui a existé entre le mois de 

décembre 1956, date de la nomination officielle du préfet et la fin janvier 1957, moment où 

le fonctionnement de la préfecture est effectif. Il a donc été décidé que la césure entre les 

deux fonds était la fin du mois de janvier 1957. En conséquence, certains dossiers ouverts 

du temps de la sous-préfecture mais dont la gestion a perduré en toute logique sous 

l’administration préfectorale, ont été classés au final dans le fonds de la préfecture. 

 

Les cartes, plans, calques, photographies et journaux n’ont pas été retirés des fonds. 

Cependant ils ont été à chaque fois signalés soit dans le corps du répertoire numérique 

détaillé, soit en notes. Ils ont été, par ailleurs, répertoriés de manière systématique à la fin 

de l’instrument de recherche. 

 

Choix de classement 
 

Les cadres de classement élaborés dans le présent instrument de recherche se référent à la 

circulaire AD 98-8 du 18 décembre 1998. L’ordre des matières suit donc pour l’essentiel 

celui du cadre de classement des séries modernes des archives départementales. 

Toutefois ce cadre a été adapté en fonction des spécificités des archives de l’Algérie. En 

effet, certains domaines qui lui sont propres comme la colonisation ou la propriété indigène 

ont été distingués et certains autres domaines, ici, fragmentaires ont été rassemblés. 

 

COMPOSITION DU FONDS ET INTÉRÊT 

HISTORIQUE 

Il provient exclusivement du cabinet du préfet et est constitué pour l’essentiel de documents 

ayant trait à la sûreté nationale en Algérie, adressés au préfet de l’ensemble des services 

civils et militaires mobilisés dans le vaste dispositif de renseignement qui quadrille le 

territoire (voir document n°1). 

La majorité des documents sont produits entre 1957 et 1959, très peu datent de 1960. Ils 

concernent donc en priorité l’ordre et la sécurité publics, les affaires politiques 

confidentielles et le renseignement, qu’il soit reçu ou transmis. Le conflit algérien est une 

guerre du renseignement et celui-ci, qui occupe les trois quarts du fonds, est présent à tous 

les échelons de l’administration, sur tout le territoire , il est émis de manière continue 

(quotidien, hebdomadaire, mensuel, annuel) et sous toutes ses formes : bulletins, synthèses, 

notes, notices, fiches, messages portés, postalisés, télégrammes, etc. 
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Les organes principaux du renseignement dans le département sont le service des 

renseignements généraux de Tiaret et ses antennes locales (Frenda, Saïda,  Vialar), les 

quatre compagnies de gendarmerie (Frenda, Saïda, Tiaret, Vialar), la police judiciaire et les 

2ème, 3ème et 5ème bureaux de l’armée. Le 2ème bureau est chargé du renseignement dans les 

états-majors. Les activités et les opérations militaires sont sous la responsabilité du 3ème 

bureau. Quant au 5ème bureau, il s’occupe de l’action psychologique (voir document n°3) et 

de la pacification. On rencontre aussi dans ce vaste dispositif mais de manière moins 

significative, ici, l’administration des SAS. 

Les documents en provenance de Saïda, que ce soit du poste de la police des 

renseignements généraux, de la compagnie de gendarmerie ou de la sous-préfecture, sont 

les plus nombreux et ce jusqu’en 1959 (moment où le département est institué). Leur 

présence pallie quelque peu le déficit des archives de la préfecture de Saïda. 

On appréciera également le dossier de l’état-major mixte qui permet d’appréhender son 

organisation à l’échelon départemental et les sujets courants à l’étude (voir document n°2). 

L’autre grande partie du fonds est constituée des rapports généraux de la préfecture, des 

rapports d’activités de ses services et des directions départementales. A noter aussi, bien 

que lacunaire, les rapports sur l’évolution de la situation politque des sous-préfectures. 

 

On signalera également parmi les autres dossiers restants : les enquêtes administratives de 

personnel, les documents sur le personnel politique, notamment les candidats aux élections 

municipales de 1959, les élections sénatoriales du 31 mai 1959 et enfin les affaires 

militaires avec un dossier assez complet sur les médaillés militaires. 

 

Enfin les autres documents relatifs à l’organisation ou aux affaires économiques et sociales, 

très fragmentaires, peuvent tout de même apporter des informations intéressantes bien que 

sommaires sur les activités du département. 

 

LES CONDITIONS D’ACCÈS ET D’UTILISATION (ET 

REPRODUCTION) 
 

La communicabilité des archives publiques  est  définie par  les articles  L.  213-1 à 213-3 

du Code du patrimoine, modifiés par la loi n° 2008-696 du 15 juillet 2008. 

 

Les dossiers des fonds de la sous-préfecture et de la préfecture de Tiaret sont dans leur 

grande majorité librement communicables. Ces délais ont été établis à partir de la date du 

document ou de la date du document le plus récent inclus dans le dossier ou le registre. 

Néanmoins certains dossiers contiennent des pièces relevant de délais de communication 

différents comme les procès-verbaux de police judiciaire dont le délai de communicabilité 

est de 75 ans. Pour ces cas particuliers, il conviendra de faire une demande de dérogation. 

La consultation par dérogation est prévue par le Code du patrimoine aux articles L. 213-3 à 

213-8. 

 

La reproduction des documents est autorisée selon les conditions et modalités fixées par le 

règlement intérieur des ANOM articles 26 à 31 et articles 45 à 52 pour les photocopies. 

 

DATES EXTRÊMES 
 

PRÉFECTURE 1911-1960 

 

IMPORTANCE MATÉRIELLE 

PRÉFECTURE 3,5 ml. 
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ÉVALUATION-ÉLIMINATION 

Très peu d'éliminations ont été effectuées au cours du classement : seuls les formulaires 

vierges, et les exemplaires en double en ont fait l'objet. 

 

LANGUES DES DOCUMENTS 
 

Français et quelques pièces rédigées en langue arabe, essentiellement de la correspondance. 
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SOURCES COMPLÉMENTAIRES 

 
Cette partie ne prétend pas à l’exhaustivité et propose un état indicatif des ressources sur 

l’Algérie conservées d’abord in situ puis dans les grands dépôts d’archives en France. 

Pour les ANOM, il a été réalisé un inventaire sommaire des sources générales sur l’Algérie 

qui s’appuie sur les rubriques développées dans les plans de classement. Ont été, par 

ailleurs, distinguées les sources spécifiques à Tiaret grâce aux index des différents 

instruments de recherche, quand ils existaient. En effet, les inventaires des fonds des 

cabinets, qu’il s’agisse de ceux des gouverneurs généraux ou du préfet d’Oran, en sont 

dépourvus alors que ces répertoires méritent une attention toute particulière compte tenu de 

leur richesse. 

 

AUX ARCHIVES NATIONALES D’OUTRE MER 

 

Sources complémentaires générales sur l’Algérie. 
 

Fonds territoriaux 
 

Gouvernement général de l’Algérie 
 

Série du Cabinet civil des Gouverneurs généraux : 1CAB à 16CAB 1912-1962. 

Le fonds est constitué par les papiers des gouverneurs généraux, délégués 

généraux et haut commissaire de la République ainsi que ceux des membres de 

leur cabinet. 

Série du Cabinet militaire des Gouverneurs généraux : 3R 1912-1962. 

Il est indispensable de consulter ces deux importantes séries. 

 

Série F- Législation et assemblées 1832-1956. 

 

Série G- Personnel et administration générale 1833-1960 

Ce fonds émane pour sa plus grande part du secrétariat général du gouvernement 

général de l'Algérie. Cette série, fragmentaire, comprend essentiellement des dossiers de 

personnel et quelques épaves provenant de l'administration générale, conservées pour leur 

caractère politique. 

1G Dossiers de personnel 1870-1956. Le 9ème et dernier versement concerne les 

dossiers de personnels des caïds des communes mixtes. 

 

Série H- Affaires Indigènes 1830-1960. 

L'intérêt de cette série est capital pour l'étude de la politique algérienne de la 

France ainsi que pour celle des populations locales. 

7 H Chefs Indigènes de l’Oranie 1836-1921. 

8 H Organisation administrative 1838-1953. 

8 HH Tableaux d’organisation des commandements 1908-1956. 

9 H Surveillance politique 1844-1958. 

10 H Étude et notices sur l’Algérie et l’Islam 1845-1957. 

11 H Rapports politiques périodiques 1851-1957. 

12 H Réformes en faveur des indigènes. 

13 H Élections, assemblées 1895-1959. 

14 H Questions sociales 1846-1944 et notamment les SIP. 

15 H Presse indigène et radiodiffusion. 

16 H Questions religieuses. 

17 H Justice musulmane 1843-1948. 

18 H Officier et personnel des affaires indigènes 1851-1953. 

On trouve ici les dossiers individuels du personnel des affaires indigènes, du 

personnel civil de l’administration militaire ainsi que quelques cartons concernant la 

formation des officiers. 
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19 H Administration locale des indigènes et personnel des communes 

mixtes 1852-1957. 

Y sont conservés également les dossiers de pensions des chefs indigènes. 

 

Série L- Colonisation 1832-1942. 

5 L Création de centre de colonisation, département d’Oran 1874-1906. 

25 L Travaux de colonisation, département d’Oran vers 1840-1940. 

28L Centres en projet, création de centres, agrandissement, département 

d’Oran vers 1840-1940. 

31 L Création, lotissement, peuplement, département d’Oran vers 1840- 

1940. 

 

Série M- Propriété indigène [1850]-1961. 

Enquêtes partielles (2 M et 3 M), enquêtes d’ensemble (4 M) et dossiers 

de personnel (5 M et 6 M). 

Série R- Affaires militaires 1908-1961. 

Série T- Justice 1834-1939. 

Quelques cartons sont relatifs à l’organisation et à la réglementation judiciaire ;  la 
plupart concernent la nomination et la gestion du personnel, juges de paix, suppléants, 

secrétaires de parquet ainsi que les différentes catégories d’officiers ministériels. Dossiers 

de personnel. 

 

Série Y- Planification 1910-1950. 

Société indigène de prévoyance 1910-1950. 28 Y 

 

Préfecture d’Oran 1831-1962. 

La consultation de l’ensemble des fonds de la préfecture d’Oran est indispensable 

mais l’étude du fonds du cabinet du préfet s’avère primordiale (FR ANOM ORAN 1-

802B, 2378-2393, 4976-5044, 5204-5253). On citera également de manière succincte : 

Série C- Personnel départemental 19ème-20ème siècle. 

Il s’agit de dossiers individuels de fonctionnaires de préfecture et de sous- 

préfecture, de personnels des services civils, de commissaires de police et de gardiens de la 

paix, du service vicinal, de médecins de colonisation. 

 

Sous-préfecture et commune mixte d’Aflou 1942-1960. 

FR ANOM 9261 1-3 

 
Fonds ministériels 

 
La consultation de la série F80 relative aux services du ministère de la Guerre puis du 

ministère de l’Intérieur ayant eu en charge l’Algérie de 1830 à 1907 est fondamentale pour 

l’étude de l’Algérie du 19ème siècle et du début du 20ème siècle. La série 81F du ministère 

d’Etat chargé des Affaires algériennes de 1945 à 1964 vient compléter cet ensemble. 
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Sources complémentaires spécifiques à Tiaret 
 

Gouvernement Général de l’Algérie 
 
 

Série E- Correspondance politique 1830-1904. 

Tiaret 1 E 161, 199 

Tiaret 1 EE 10 

Tiaret 2 EE 16 

 

 

Série  F- Législation  et  assemblées  1832-1956.  Sous-série  3F 1  à  326.  Conseil      

de gouvernement 1832-1956. Procès-verbaux des séances, 1832-194029. 

 

3F 34 1854, 17 juillet- 30 décembre. 

Séance du 10 août 1854 (3ème affaire). Remise par le service des domaines à celui du génie 

des emplacements réservés aux établissements militaires de Tiaret. 

Séance du 23 octobre 1854 (12ème affaire). Régularisation de l’affectation du territoire 

occupé par la smala des spahis à Tiaret. 

 

3F 35 1855, 8 janvier- 25 juin. 

Séance du 8 janvier 1855 (11ème affaire). Régularisation du séquestre apposé sur les biens 

des Hanissat, cercle de Tiaret. 

 

3F 40 1856, 5 septembre- 22 décembre. 

Séance du 10 octobre 1856 (12ème  affaire). Construction d’une église à Tiaret. 

 

3F 43 1862, 7 mai- 1863, 9 janvier. 

Séance du 6 août 1862. Projet de lotissement du territoire de Tiaret. 

 

3F 48 1865, 8 novembre- 1866, 7 mars. 

Séance du 21 février 1866 (n°1083). Construction du chemin de grande communication de 

Relizane à Tiaret. 

 

3F 49 1866, 14 mars- 4 juillet. 

Séance du 2 mai 1866 (n°1136). Exécution du sénatus-consulte dans la tribu des Beni 

Median, cercle de Tiaret, subdivision de Mascara. 

 

3F 52 1866, 17 octobre- 31 octobre, puis Bureau politique 1866, 7 novembre – 

1867, 24 avril. 

Séance du 21 novembre 1866 (n°1303). Exécution du sénatus-consulte dans la tribu des 

Ouled Chérif Cheragas, cercle de Tiaret. 

Séance du 6 février 1867 (n°1367). Délimitation et répartition du territoire de la tribu des 

Ouled Messaoud, cercle de Tiaret. 

Séance du 10 avril 1867 (n°1405). Délimitation et répartition du territoire de la tribu des 

Akerma, cercle de Tiaret. 

 

3F 53 Secrétariat général, 1866, 7 novembre- 1867, 12 juin. 

Séance du 7 novembre 1866 (n°1290). Affectation aux services militaires de la parcelle 

n°232 du plan de Tiaret. 

 

3F 54 Secrétariat général, 1867, 19 juin- 1868, 12 février. 

Séance du 3 juillet 1867 (n°1489). Expropriation de divers terrains pour le moulin 

Bourdeyron, situé sur la cascade de la Mina, cercle de Tiaret, province d’Oran. 

 

 
 

29 Seuls les 66 premiers registres (3F 1 à 66), c’est-à-dire les procès-verbaux de 1832 à 

1870, ont été lus systématiquement. 
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3F 55 Bureau politique, 1867, 1er  mai- 1867, 20 novembre. 

Séance du 14 août 1867 (n°1531). Délimitation et répartition du territoire de la tribu des 

Ouled Farès, cercle de Tiaret. 

 

3F 56 Bureau politique, 1867, 27 novembre- 1868, 22 avril. 

Séance du 8 janvier 1868 (n°1628). Délimitation et répartition du territoire de la tribu des 

Ouled Mansour, cercle de Tiaret. 

 

3F 57 Secrétariat général, 1868, 12 février- 22 juillet. 

Séance du 12 février 1868 (n°1660). Délimitation du territoire du commissariat civil de 

Tiaret. 

 

3F 58 Bureau politique, 1868, 29 avril- 1869, 20 janvier. 

Séance du 12 août 1868 (n°1782). Délimitation et répartition du territoire de la tribu des 

Aouïssat, cercle de Tiaret. 

 

3F 59 Secrétariat général, 1868, 31 juillet- 1869, 20 janvier. 

Séance du 16 septembre 1868 (n°1821). Projet de construction du chemin de grande 

communication de Mascara à Tiaret par Cacheron et Frendah. 

Séance du 7 octobre 1868 (n°1815). Affectation aux services de nature municipale à Tiaret, 

d’un emplacement domanial de 45 ares 80 centiares à destination du cimetière israélite. 

 

3F 61 Bureau politique, 1869, 27 janvier- 15 décembre. 

Séance du 24 février 1869 (n°1949). Délimitation et répartition du territoire de la tribu des 

Ouled ben Affan, cercle de Tiaret. 

 

3F 62 Secrétariat général, 1869, 30 juin- 15 décembre. 

Séance du 7 juillet 1869 (n°2061). Projet de construction d’un bureau arabe à Tiaret. 

Séance du 22 septembre 1869 (n°2113). Projet de construction du chemin de Rélizane à 

Tiaret (…). 

 

3F 64 Bureau politique, 1869, 22 décembre- 1870, 7 septembre. 

Séance du 6 avril 1870 (n°2237). Délimitation et répartition du territoire de la tribu des 

Ouled Lakred, cercle de Tiaret. 

 

 

 

Série J- (J cartons, JJ registres) Bureaux Arabes de l’Oranie. 

Cercle de Saïda et de Tiaret 25 J 1 à 12. 

Cercle de Tiaret 26 J 1 à 13, 36 JJ 1. 

 

 

Série L- Colonisation 1832-1942. 

Tiaret 1 L 47, 2 L 12, 5 L 20, 21 L 78-79, 21 L 83, 21 L 101-103, 25 L 206 bis  , 

25 L 319-320, 31 L 101. 

 

 

Série Y- Planification. 

Plan d’action communale de 1946. 

Arrondissement de Tiaret 1 Y 350 à 359. 

Ville de Tiaret 1 Y 357 
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Préfecture d’Oran 
 

Cabinet du préfet FR ANOM ORAN 4976-5044, 5204-525330. 

 

 

 

 

1959). 

 

Administration 

FR ANOM ORAN 5013/2 Organigramme  de  la  préfecture  de  Tiaret  (décembre 

 

Rapports périodiques 

FR ANOM ORAN 5228/1Documentation   politique,   dossiers   par  département, 

Tiaret (décembre 1960). 

FR ANOM ORAN 5223/1Rapport du préfet de Tiaret (septembre 1960). 

FR ANOM ORAN 5207/2Rapport du préfet de Tiaret (septembre 1960). (sic) 

FR ANOM ORAN 4977/2Rapport du préfet de Tiaret sur la situation politique   et 

générale (août 1961). 

Rapports trimestriels du préfet de Tiaret (avril-juin 1961, 

novembre 1961). 

FR ANOM ORAN 5251/3Rapport du préfet de Tiaret (1961-1962). 

 

Personnel 

FR ANOM ORAN 4999 Gestion du personnel préfectoral (1957-1961) 

Bucourt Albert, Marodon Emile, Mesnard Marcel, 

Miguet Robert, Roy Jacques (…). 

 

Collectivités locales 

FR ANOM ORAN 5215 Commissions administratives provisoires des 

départements, Tiaret (1956-1958). 

FR ANOM ORAN 5209 Délégations   spéciales   des   communes   Tiaret (1957- 

1959). 

 

Culte israélite 

FR ANOM ORAN 5213 Consistoires  et  associations  cultuelles,  Tiaret   (1942- 

1960). 

 

Maintien de l’ordre, messages envoyés 

FR ANOM ORAN 5003/1Préfecture de Tiaret (février 1959- décembre 1960). 

FR ANOM ORAN 5226/2Assassinat, département de Tiaret, (mai 1961). 

 

Police des renseignements généraux 

Rapports SDRG Tiaret (novembre 1960- février 1962). 

FR ANOM ORAN 5008/3 

FR ANOM ORAN 5001  

FR ANOM ORAN 5009 

 

Sécurité publique 

FR ANOM ORAN 5037/1 

Commissariat  central  de  Tiaret  (janvier  1961-    avril 1962). 

 

Police judiciaire 

FR ANOM ORAN 4987/1 

Brigade mobile de Tiaret (1961). 

 

Gendarmerie 

FR ANOM ORAN 4991/2 

Groupement de Tiaret (1961-1962). 

 

SAS 
 

 

30 Les références concernant Tiaret inscrites dans la première partie de l’inventaire du 

cabinet du préfet d’Oran (FR ANOM ORAN 1-802/B, 2378-2393) n’ont pas été 

relevées de manière systématique. 
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Département de Tiaret : 10 SAS 1. 

 

 

81 F Ministère d’Etat chargé des Affaires Algériennes. 
Tiaret  81 F 658, 1265, 1267, 2325, 2331, 2386, 2407-2408. 

 

 

Documents figurés 
Iconothèque 

1FI 52-61 Photographies Aflou (1902). 

5 FI 2096-2097, 4146 Cartes postales Tiaret. 

 

Cartothèque 

Série continue PL des cartes et plans 

Tiaret (cercle) PL 00935, 00937. 

Tiaret (Commune mixte) PL 02235, 02244, 02251. 

Djebel Nador (Commune mixte) PL 00662. 

Frenda (Commune mixte) PL 02234, 02246, 02253. 

A noter également des références sur Saïda. 

 

Séries AA3 et AA4 

AA3 Tiaret I 6,  Paris, IGN, 1956, 1/100000, 78x 60 cm. 

AA4 Algérie, 1/200000, Paris, SGA, IGN 

Tiaret n°33, 1925 et 1940. 

 

 

Sources imprimées 
 

Publications officielles 
 

Journal officiel de l’Algérie. 

Journal officiel de la République française. 

Statistiques générales de l’Algérie. 

Recueil des actes administratifs de Tiaret31. 

 
 

Presse 
 

A noter que les collections se rapportant à la presse de Tiaret sont extrêmement lacunaires. 
 

L'Écho d’Oran. 

L'Écho de Tiaret. 

Le Réveil républicain. Organe du Comité républicain pour la défense des intérêts de la 

région de Tiaret et du Sersou. 

Oran républicain. 

Tiaret agricole. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

31  Certaines années sont disponibles à la BNF. 
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Sources générales extérieures aux ANOM 
 

Archives nationales 
 

Site de Paris 
On se reportera à l’Etat des sources relatives à l’Algérie conservées au Centre historique 

des Archives nationales (1945-1969), établi par Agnès Callu, Patricia Gillet et Christèle 

Noulet en 1999 et mis à jour en 2008. 

On consultera en priorité mais pas uniquement la série F qui concerne les versements des 

ministères et des administrations qui en dépendent et en particulier les sous-séries relatives 

au ministère de l’Intérieur. 

 
Site de Fontainebleau 

Les Archives nationales contemporaines conservent les archives des ministères depuis 

1958. S’inscrivant dans la continuité, leur consultation s’avère indispensable en matière de 

politique et d’administration préfectorale. 

Chaque mission d'archives présente au sein des ministères a rédigé un état des versements 

relatifs à la présence française en Algérie et à la guerre d'Algérie. On peut d’ores et déjà 

consulter en ligne les bilans effectués par le ministère de l’Intérieur, Algérie : présence 

française en Algérie, guerre d'Algérie, rapatriés établi en 2005, à l’adresse suivante : 

http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_l_interieur/le_ministere/organisation/man/etat- 

thematique-fonds ; et celui du ministère de la Justice, Présence française en Algérie et 

guerre d’Algérie : 1840-1963 établi en 2002. : 

http://www.archivesjudiciaires.justice.gouv.fr/index.php? 

rubrique=10774&ssrubrique=10827&article=14861 

 

Service historique de la défense 
 

Il conserve, entre autres, le vaste ensemble des archives historiques de l’armée de Terre qui 

regroupe dans la sous-série 1H les archives militaires de la présence française en Algérie. 

Un guide complet des archives et de la bibliothèque est paru en 2001. 

Il est consultable sur internet à l’adresse suivante : 

http://www.servicehistorique.sga.defense.gouv.fr/contenu/ead.html? 

id=FRSHD_PUB_00000001_ead 

 

Ministère des Affaires étrangères 
 

On pourra éventuellement consulter les archives diplomatiques du ministère des Affaires 

étrangères. Le centre de Nantes conserve les archives rapatriées des postes diplomatiques. 

S’y trouvent les archives des consulats d’Alger, d’Aflou, de Saïda et deTiaret32 : 

Série A : 2 articles, 1964-1989, état de versement CADN, mars 1995 ; 

Série B : 9 registres, 1962-1967, état de versement CADN, janvier 1962. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

32 Le consulat de France à Tiaret créé en 1962, a été supprimé en 1964 au profit de 

Mostaganem. Une agence consulaire a été créée à Tiaret en 1983, supprimée en 1989. Son 

ancienne circonscription appartient aujourd’hui à celle d’Oran. Etat général des fonds du 

ministère des Affaires étrangères, 1996. 

http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_l_interieur/le_ministere/organisation/man/etat-thematique-fonds/algerie/view
http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_l_interieur/le_ministere/organisation/man/etat-thematique-fonds/algerie/view
http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_l_interieur/le_ministere/organisation/man/etat-thematique-fonds
http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_l_interieur/le_ministere/organisation/man/etat-thematique-fonds
http://www.archivesjudiciaires.justice.gouv.fr/index.php?rubrique=10774&amp;ssrubrique=10827&amp;article=14861
http://www.archivesjudiciaires.justice.gouv.fr/index.php?rubrique=10774&amp;ssrubrique=10827&amp;article=14861
http://www.servicehistorique.sga.defense.gouv.fr/contenu/ead.html?id=FRSHD_PUB_00000001_ead
http://www.servicehistorique.sga.defense.gouv.fr/contenu/ead.html?id=FRSHD_PUB_00000001_ead
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FONDS DE LA PRÉFECTURE DE TIARET – 

CABINET DU PRÉFET 
(Région d’Oran) 

1957-1961 

 

FR ANOM 9260 1-59 
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Administration générale : FR ANOM 9260 1-16 

1 Organisation et généralités 

2 Correspondance générale au départ 

3 Télégrammes 

4-11 Rapports périodiques 

12-13 Affaires générales 

14-15 Personnel 

16 Elections 

 

Police : FR ANOM 9260 17-55 

17 Généralités, police administrative, administration de la sûreté 

18-54 Sûreté nationale 

55 Maintien de l’ordre 

 

Administration et comptabilité communales : FR ANOM 9260 56-59 

56 Budgets 

57-59 Dossiers d’administration communale 

PLAN  DE CLASSEMENT 
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

ORGANISATION ET GÉNÉRALITÉS 

 

9260 1 Arrêtés préfectoraux (1957-1960). 

Réglementation (1957-1960). 

Notes de service (1957-1960). 

Organisation territoriale.- Réforme communale des communes 

mixtes (1956-1958). 

Aflou (1956-1957). 
Cartes de la commune mixte d’Aflou, (s.d.), 82 

x 58 cm et 46 x 27 cm, 1956. 

Djebel Nador (1956-1958). 

Saïda (1956-1957). 

Tiaret (1957). 

Modifications territoriales, 3 pièces dont projet de suppression 

des SAS de Sahari (1957-1960). 

Organisation du service des transmissions de l’intérieur (1959). 

Création du service départemental de secours et de lutte contre 

l’incendie (novembre 1957). 

Documentation sur le département.- Projets d’appellation du 

département [1957]. Documentation sur les arrondissements 

d’Aflou [1958] et de Vialar (1958). Jumelage avec le 

département de la Seine, communes représentées (1960). 

Etudes : Cadenat, directeur de la 16ème circonscription 

archéologique, Aperçu sur les vestiges du passé dans le 

département de Tiaret (s.d.). 

Jacob, docteur-vétérinaire, Aperçu sur le présent agricole : la 

jumenterie de Tiaret (s.d.). 

Aperçu sur le présent industriel : la minoterie-semoulerie de la 

coopérative de céréales de Tiaret (s.d.). 

1957-1960 
 

CORRESPONDANCE GÉNÉRALE AU DÉPART 
 

9260 2 Du cabinet (mai- décembre 1957). 

Du secrétariat général (mars- avril 1958). 

 

 
1957-1958 

 

TÉLÉGRAMMES 

 

9260 3 Télégrammes au départ de la préfecture (janvier- avril 1957). 

Télégrammes au départ et à l’arrivée (juin- décembre 1957). 

Télégrammes au départ de la préfecture (mai 1957- août 1958). 

Télégrammes à l’arrivée (juin- juillet 1959, mars 1960). 

1957-1960 

 

RAPPORTS PÉRIODIQUES 

 

9260 4-6 PRÉFECTURE  DE  TIARET 

9260 4 Instructions officielles sur la rédaction des rapports : notes de 

services, circulaire, correspondance (1957-1958). 

RÉPERTOIRE  NUMÉRIQUE  DÉTAILLÉ 



27  

Rapports mensuels sur la situation générale (situation 

administrative, politique, économique et sociale) de janvier 1957 

à juillet 1958, rapports trimestriels d’information des 2ème et 3ème 

trimestre 1959. 

Documentation et notes préparatoires.- Estimation et 

mouvements des effectifs des forces de l’ordre par l’armée (s.d.), 

faits signalés par la commune mixte de Saïda (janvier 1957), 

rapports sur le fonctionnement du service central de la PRG de 

Tiaret (mai 1957), sur l’évolution de la réforme dans l’ex- 

commune mixte du Djebel Nador et ses incidences en milieu 

musulman (août 1957), sur l’état d’esprit des populations au 

douar Bechtout (mars 1957), compte rendu du SLNA sur 

l’évacuation des zones interdites de l’arrondissement de Frenda 

et sur le projet de recasement et de regroupement des populations 

françaises-musulmanes des communes de Louhou, Medroussa, 

Haouaret (septembre 1957), procès-verbal de la réunion du 15 

octobre 1957 des sous-préfets et des chefs de SAS du 

département de Tlemcen, discours de Chaussade, du général 

Salan et du ministre prononcés à la conférence à Alger du 3 

janvier 1958, rapport de la sous-préfecture de Saïda sur les 

résultats obtenus dans la lutte contre l’infrastructure politico- 

administrative de la rebellion (janvier 1958), notes préparatoires 

diverses. 

1957-1959 

 

9260 5-6 Services et directions 

9260 5 Services préfectoraux.- Rapports mensuels d’activités. 

 SLNA (1957). 

 BSDN-EMM-Bureau militaire (env. 1957- env. 

1960). 

 BSDN-Allocations militaires (1958-1959). 

 BSDN-Protection civile (1958-1959). 

 Affaires Algériennes (1957-1958). 

 Bureau du Personnel et du Matériel (1958). 

 Police Générale (mai 1957). 

 Finances (3ème trimestre 1958 et 2ème trimestre 

1959). 

 Administration communale et réforme (1957- 

1959). 

 Affaires économiques (1958-1959). 

 Plan et Equipement (1957-1958). 

 Travaux publics (1957-1960). 

 Action sociale (1958-1959). 

 Secrétariat permanent de la réforme agraire 

(env. 1957). 

 Service des Transmissions de l’Intérieur, centre 

de Tiaret (janvier-octobre 1958, lacune juin 1958), 

centre d’Aflou (août 1959). 

 Service des indemnisations des victimes des 

évènements d’Algérie (s.d.). 

1957-1960 

 

9260 6 Directions départementales.- 

 Direction des services agricoles et du paysanat, 

rapports mensuels sur la situation agricole dans le 

département de mars 1959 et de juin à novembre 1959. 

 Direction départementale du travail et de la 

main d’œuvre, rapport annuel [de 1959] sur le 
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fonctionnement du service de l’inspection du travail, 

rapports mensuels d’activités des services de main 

d’œuvre d’octobre et décembre 1958 et de février à 

décembre 1959. 

 Direction de l’hydraulique et de l’équipement 

rural, rapports mensuels et trimestriels sur l’activité du 

service de janvier 1958, des 3ème et 4ème trimestres 1958, 

des 1er, 3ème et 4ème trimestre 1959, comptes rendus 

mensuels de l’activité du contrôle des distributions 

d’énergie électrique et des forces hydrauliques de mai 

1958 et août 1959. 

 Service de la perception, rapport trimestriel sur 

la situation financière du département de juin à 

septembre 1958. 

 Enregistrement et Domaines, relevé  des 

recettes pour les départements de Tiaret et Saïda de 

janvier à novembre 1958 et de janvier à décembre 1958. 

 Direction départementale de la Santé, rapports 

mensuels d’activité de avril à mai 1958 et de juillet à 

septembre 1958. 

 Inspection des lois sociales, rapports mensuels 

et trimestriels sur la situation professionnelle et sociale 

du secteur agricole dans le département d’avril à juin 

1957, du 4ème trimestre 1958 et des 1er, 2nd et  4ème 

trimestre 1959. 

 Bureau départemental de la jeunesse, rapports 

d’activités de février 1959 et du 4ème trimestre 1959. 

 PTT, rapports mensuels sur la marche des 

services de juillet à novembre 1957, de 1958 (lacunes 

février et juin 1958), de mars à novembre 1959 et de 

mars 1960. 

1957-1960 

 

9260 7-10 SOUS- PRÉFECTURES 

9260 7 Aflou.-   Rapports   mensuels   et   trimestriels   sur   la   situation 

générale de mars 1957, de juin à décembre 1957, des 3ème et 4ème 

trimestres 1958 et des 1er, 2nd et 3ème trimestres 1959, rapports 

mensuels sur l’évolution de la situation politique de septembre à 

novembre 1957, d’avril 1958, du 15 août au 15 octobre 1958 et 

du 15 avril au 15 mai 1959. 

1957-1959 

 

9260 8 Frenda.-   Rapports   mensuels   et   trimestriels   sur   la situation 

générale d’octobre à décembre 1957, de janvier à mars 1958, des 

2nd, 3ème et 4ème trimestres 1958 et des 2ème et 3ème trimestres 1959, 

rapports mensuels sur l’évolution de la situation politique 

d’octobre à décembre 1957, de février à avril 1958, de septembre 

à octobre 1958,  du 18  novembre au  18 décembre  1958, du   18 

janvier au 18 février 1959, du 18 mars au 18 mai 1959 et du 25 

mai au 25 novembre 1959. 

1957-1959 

 

9260 9 Saïda.- Rapports mensuels et trimestriels sur la situation générale 

de septembre à décembre 1956, de 1957 (lacune avril 1957), de 

janvier à mai 1958, de septembre 1958 et du 4ème trimestre 1958, 

rapports mensuels sur l’évolution de la situation politique d’août 

1957, d’octobre 1957 à février 1958, de septembre à novembre 
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1958  et  du  [25  mai]  au  25  novembre  1959  (lacune  du     25 

septembre au 25 octobre 1959). 

1956-1959 

 

9260 10 Vialar.- Rapports mensuels  la  situation  générale  de  juin  à décembre 1957, de 

janvier à avril 1958, de juin 1958 et de septembre 1958, rapports 

mensuels sur l’évolution de la situation politique de septembre à 

décembre 1957, de mars 1958, de mai à juillet 1958, du 20 août 

au 20 novembre 1958 et de juin 1959. 

1957-1959 

 

9260 11 COMMUNES 

Communes mixtes.- Rapports mensuels généraux. 

 Aflou de décembre 1956, de février, avril et mai 1957. 

 Djebel Nador de décembre 1956, de janvier à mars 1957 

et juin 1957. 

 Frenda de décembre 1956, de janvier 1957 et de juin à 

juillet 1957. 

 Saïda de décembre 1956 et de février à mai 1957. 

 Tiaret de décembre 1956 et de févriel à août 1957. 

Communes.- 

 Medrissa, rapports mensuels de mars, juin et juillet 

1957. 

 Sous-secteur de Trézel, rapports mensuels sur 

l’évolution de la situation politique du 19 août au 20 octobre 

1958. 

 Secteur de Tiaret Nord, rapports mensuels sur la 

situation politique du 20 septembre au [20 novembre] 1958. 

1956-1958 

 

AFFAIRES GÉNÉRALES 

 

9260 12 Visites officielles, cérémonies.- 2 pièces (1958). 

Distinction honorifique.- Mérite Saharien, 1 pièce (1958). 

Finances.- Paiement des frais de déplacement : pièces 

comptables (juin 1960). 

Affaires économiques.- Procès-verbaux de commissions : action 

agricole (1958), travail en agriculture (1959). 

Alfa : rapports, documentation, notes de service (1959). 
Calque sur les chantiers d’alfa exploités dans le 
Djebel Nador 90 x 57 cm, échelle 1/200 000, 
(s.d.). 

Eaux et forêts.- Rapports sur l’extinction de la forêt 

départementale, 2 pièces (1959). 

Travail.- Rapport annuel d’activités du service départemental du 

travail et de la main d’œuvre 1959 (1960) ; formation des 

travailleurs (s.d.) ; rapport sur la main d’œuvre agricole (1959). 

Transports.- Horaires des lignes d’Air France entre la métropole 

et Oran, 1 pièce (juin- octobre 1957). 

Presse.- Index quotidien de la presse français, 1 pièce (mars 

1960). 

Plaintes et requêtes (1957-1960). 

Affaires sociales.- SAS de La Fontaine, rapport d’activité du 

centre médical (s.d.) ; SAS d’Oum Djerane, fonctionnement de 

l’assistance médicale gratuite (1959). 

Rapport annuel d’activités de 1956 de la Croix-Rouge française 

en Algérie (juin 1957). 
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Société Agricole de Prévoyance.- (1958-1959). Mutualité 

agricole (mars 1960) 

Construction de logements pour les fonctionnaires (1959). 

Scolarisation.- Etats périodiques des classes non pourvues en 

instituteurs, fréquentation scolaire : tableaux statistiques, 

télégrammes, correspondance (1955-1957). 

1955-1960 

 

9260 13 Affaires militaires.- Recasement  des  militaires  démobilisés, demandes 

d’allocations militaires, militaires décédés, obsèques, 

inhumations, transferts (1956-1957). 

Médailles militaires.- Etats nominatifs des médaillés décédés 

(1951-1959) ; renseignements sur les candidats : circulaire, 

notices, correspondance (1951-1959) ; remise des décorations du 

11 novembre 1953 : listes nominatives, correspondance, pièces 

comptables (1953). 

Enquêtes de moralité avant mariage sur des futures épouses 

d’origine musulmane et des militaires (février- mars 1960). 

1951-1960 

 

PERSONNEL 

 

9260 14 Recrutement.- Enquêtes administratives sur des candidats à des emplois publics 

divers (1957, février- mars 1960). 

Enquêtes administratives sur des candidats à un emploi aux PTT 

(janvier- mars 1960), dans la gendarmerie (février- mars 1960), 

dans les hôpitaux (janvier- mars 1960), dans la fonction publique 

(janvier-mars1960), comme gardiens de la paix et surveillants de 

prison (février- mars 1960). 

1957, janvier- mars 1960 

 

9260 15 Gestion.- Employés départementaux, communaux et personnel judiciaire (1957-

1958). Rapport sur la situation des fonctionnaires du corps 

préfectoral servant en Algérie (1957). Journée de travail et de 

formation des SAS, programme, documentation (1957). 

Personnel politique nommé à Tagdempt (1959). 

ENA, stagiaires (1959). 

1957-1959 
 

ELECTIONS 

 

9260 16 Généralités.-  Convocation  aux  élections  présidentielles (1958). 

Profession de foi des députés élus le 30 novembre 1958 (1959). 

Elus et anciens élus du département : notices de renseignements 

(février 1957). 

Candidats aux élections municipales d’avril 1959 : note 

administrative, correspondances, fiches de renseignements des 

PRG (avril- novembre 1959). 

Elections sénatoriales du 31 mai 1959.- Législation, instructions, 

organisation, résultats, liste électorale, renseignements sur les 

candidats, rapports d’élection : télégrammes, ordonnance, décret, 

circulaire, correspondance, synthèse et notes de renseignements 

(mai 1959). 

1957-1959 
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POLICE 
GÉNÉRALITÉS, POLICE ADMINISTRATIVE, ADMINISTRATION  DE LA SÛRETÉ 

 

9260 17 Effectifs des services de police (s.d.), œuvres sociales (1959). 

Association.- Statuts du « Cercle de l’Union », 1 pièce (1958). 

Passeports.- Demandes de délivrance : télégrammes, 

correspondance (1957) ; restrictions de délivrance, passeports 

perdus, demandes de visas par des Espagnols : photos d’identité 

(1957). 

1957-1959 
 

SÛRETÉ NATIONALE 

 

CORRESPONDANCE, TÉLÉGRAMMES, MESSAGES 

 
9260 18 Correspondance au départ du cabinet (1957-1958), du secrétariat général (1957), 

du SLNA (1957-1958) et du SAMS (1958). 
Extraits de discours prononcés de décembre à février 
1958 en Algérie et au Sahara par Mohamed Mahmoud 
ben Cheikh, cadi de Tombouctou, mufti de l’AOF et du 
Sahara (1958) ; Direction des affaires politiques et de la 
fonction publique : recherches sur l’organisation 
judiciaire rebelle en Algérie (1958) ; Service central des 
renseignements   généraux :   étude   sur   les   services 
« Renseignements et liaisons » du FLN (1958). 

 
Télégrammes à l’arrivée provenant des SAS (1956-1957). 

Télégrammes à l’arrivée provenant de la sous-préfecture  de 

Saïda (novembre 1957). 

 

Télégrammes au départ de la préfecture, transmission des BRQ à 

l’IGAME Oran, (octobre- novembre 1957). 

Télégrammes au départ de la préfecture au cabinet du délégué 

général du gouvernement : messages et comptes rendus 

hebdomadaires sur la situation psychologique  (avril- juillet 

1959). 

Télégrammes au départ (1957-1960), à l’arrivée (1958-1959). 

1956-1960 

 

9260 19-20 Messages postalisés au départ du cabinet 1957- 1958 

9260 19 Novembre 1957- février 1958. 

9260 20 Mars- juin 1958. 

 

ETAT-MAJOR MIXTE DÉPARTEMENTAL 

 

9260 21  Généralités.-  Organisation  de  l’état-major  mixte  de  Tiaret (février 1957), 

récapitulatif des sujets traités lors des réunions du 12 décembre 

1956 au 8 janvier 1957, compte rendu de réunion du 1er  avril 

1958. 

Correspondance, rapports de renseignements du CLE et du 

BSDN de la préfecture d’Oran (1957-1958). 

Réglementation générale : notes de service, d’information, 

circulaires, arrêtés. (1957-1958). 

Renseignements.- Rapports, fiches, bulletins et notes de 

renseignements, messages (1956-1959). 

Rapports.- ZOA 2ème bureau, bulletins de renseignements 

hebdomadaires (mai, juin, juillet, août, septembre 1957). 
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ZSO 2ème bureau, bulletin de renseignements mensuels (mai 

1958). 

Copie d’un compte rendu de réunion de l’ALN « Décisions 

prises au cours de la réunion du 2 au 7 octobre 1957 » (décembre 

1957). 

ZSO 2ème bureau, ordre de bataille rebelle à la date du 25 février 

1958 (mars 1958). 

Evacuation des stocks d’alfa de la région de La Fontaine (1957). 

Réquisition de locaux par l’armée (1956-1957). 

Demande d’attribution de la Croix militaire à Saharaoui Ahmed 

et Kaddour de la commune mixte du Djebel-Nador (janvier 

1957). 

Liste des suspects « terroristes » de l’arrondissement de Tiaret 

(février 1957). 

Etat des communes nouvelles créées dans les anciennes 

communes mixtes et pour lesquelles une délégation spéciale ou 

un délégué spécial a été institué (janvier 1957). 

Circulaire de l’action des GMPR et de celle des Forces Armées 

dans le cadre du maintien de l’ordre (1956). 

SAS de Tidda, compte rendu d’activité et de renseignements 

(juillet 1957). 

Comptes rendus du préfet sur l’évolution du comportement des 

populations musulmanes de la commune mixte  de Frenda 

(février 1957), sur la situation politique dans le douar Sahari 

(mars 1957). 

Projet, évolution de la pacification, rapport mensuel (mai 1958). 

Affaires particulières.- Requêtes et demandes d’enquêtes (1958- 

1959). 

Action psychologique: journaux33, tract (1957). 

Défense et auto- défense des fermes françaises isolées, 

organisation, état des entreprises isolées, questions sur la 

participation d’éléments musulmans, rapports du sous-préfet de 

Saïda, des communes mixtes de Frenda, Tiaret (décembre 1956- 

février 1957). 

Surveillance et protection des liaisons routières, des réseaux de 

communication, des infrastructures hydrauliques (barrages, 

stations de traitement des eaux), de la circulation civile 

(véhicules et personnes), des chantiers, liste des points sensibles, 

des populations et des centres de population, des SAS (1956- 

1957). 

Création de zones interdites : arrêtés préfectoraux, cartes des 

limites des zones, avis à la population (mars- avril 1957). 

Unités territoriales, directives, emploi, effectifs et armement 

(1956-1957). 

1956-1959 
 

RENSEIGNEMENTS 
 

9260 22 Instructions et documentation (1957-1959). 
Direction générale des affaires politiques et de 
la fonction publique, l’action des SAS vue par le 
FLN (mai 1958). Surveillance et contrôle des 
véhicules assurant le transport du poisson 
d’importation (1959). 

Police de l’air et des frontières.- Circulation des 

personnes : notes d’information, (mars 1957  et avril- 

mai 1958), statistiques de juin 1959 (juillet 1959). 

 
 

 

33  Bilali, n°15, du 18 janvier 1957. 
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Service central des renseignements généraux : notes de 

renseignements (1957-1958). 

DST.- Renseignements (1958). 

Sous-préfectures d’Aflou et Frenda : télégrammes à 

l’arrivée, rapports (1957-1958). 

Sous-préfecture de Saïda : télégrammes à l’arrivée 

(1956-1958). 

1956-1959 

 

9260 23 Sous-préfecture  de  Vialar.-   Télégrammes,  messages, 

rapports. 

1957-1959 

 

9260 24 Sous-préfecture  de  Relizane.-  Bulletins  mensuels   de 

renseignements politiques (novembre 1956- mai 1957, 

lacune mars). 

SAS et échelon liaison des AA.- Rapports d’activités et 

bulletins de renseignements (1957-1959). 

Communes du département et hors département (1957- 

1959). 

Communes mixtes du département et hors département 

(1956-1957). 

Police judiciaire.- Télégrammes officiels au départ pour 

le SRPJ d’Oran (1959-1960) ; notes de renseignements, 

rapports sur les activités et l’organisation des bandes 

rebelles (1957-1958). 
Fiches de suspects avec photos d’identité : 
Bouaïzem Mokhtar (26 décembre 1957), 
Lahcene Ali ould Ahmed (8 janvier 1958), 
Tlemsani Khadoudja et de Kaïdi Ahmed ould 
Mohamed (11 septembre 1957). Etat des 
affaires terroristes traitées par la  brigade 
mobile de Tiaret  (juin 1957). 

Commissariat de police de Frenda.- Comptes rendus 

d’activités des services de mai, juin 1959 et de octobre à 

décembre 1959, rapports mensuels sur la sécurité 

publique d’août 1957, novembre 1958 et de février à 

août 1959 (lacunes), rapports trimestriels de sécurité 

publique des 2ème – 4ème trimestres 1959, comptes rendus 

d’enquêtes (1957-1958), 

Groupes mobiles de police rurale (GMPR).- Comptes 

rendus d’activités de novembre et décembre 1958, 

rapports mensuels d’avril à juin 1957, de février et mai 

1958, notes d’informations, fiches de renseignements 

(avril 1958), ; situation des groupes mobiles de sécurité, 

effectifs, missions et affectations (1958). 

Comptes rendus de l’embuscade du 9 avril 1957  du 

60ème GMPR de Berthelot au pont de Merdja [avril 

1957]. 

1956-1959 

 

9260 25 Sécurité publique de Tiaret.- Procès-verbaux d’enquêtes 

et d’opérations, rapports hebdomadaires (1957-1960), 

rapports mensuels sur la sécurité publique de décembre 

1957, avril 1958 et de février à août 1959 (lacunes), 

rapports trimestriels d’activités du service des 2ème -4ème 

trimestres 1959. 

Police d’état de Tiaret : notes de renseignements (1957- 

1958). 
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Sécurité publique de Saïda.- Rapport mensuel de 

novembre 1958. 

Police d’état de Saïda : notes de renseignements (1957- 

1958), rapports mensuels de décembre 1956 à décembre 

1957 (lacune octobre) et juin 1959). 

1957-1960 

 

 

 

 

9260 26-35 SDRG   de Tiaret 
 

9260 26-27 Synthèses quotidiennes.- Faits signalés par  arrondissement, activités 

politiques, économiques et sociales, syndicales et état d'esprit 

des populations des milieux européens et musulmans (avril 

1959- mai 1960). 

9260 26 Avril- décembre 1959. 

9260 27 Janvier- mai 1960. 

 

9260 28  Bulletins  de  renseignements  quotidiens   (BRQ)   (juin  1958- octobre 1958, 

1959, janvier- août 1960) ; rapports sur l’état de l’opinion 

(septembre- décembre 1959, janvier- août 1960). 

1958-1960 

 

9260 29 Synthèses hebdomadaires (22 mai- 10 juillet  1958,  lacunes). Messages 

hebdomadaires (septembre 1958, novembre 1959- mai 1960, 

lacunes). 

 

9260 30-34 Notes de renseignements (1957-octobre 1960, lacunes) 

9260 30 1957- 1958. 
Tracts, photos d'identité de suspects dans les 
notes de renseignement des 8 et 24 février 
1958 et  22 et 30 avril 1958. 

9260 31 Janvier- octobre 1959, lacunes. 

9260 32 Février- octobre 1960. 
Tracts anti-maçonniques (juin-juillet 1960), 
l’Algérie Terre Française, périodique du 
mouvement du Front de l'Algérie Française 
(FAF), du mardi 16 août 1960 (septembre 
1960). 

 
9260 33 Autres postes.- Poste de Frenda  (septembre,   décembre 

1957, janvier- avril, juin 1958). 
Action psychologique à Dominique Luciani et 
dans les regroupements de Medroussa (juin 
1958). 

 

 Poste de Saïda Mai- décembre 1957. 
9260 34  Janvier- novembre 1958, lacunes. 

 Poste de Vialar Janvier- novembre 1958. 
 

9260 35 Rapports mensuels d’activités.- Etat d’esprit des populations européennes et 

musulmanes, activités politiques, syndicales, professionnelles, 

économiques, agricoles ; activités et organisation rebelles, 

propagandes, manifestations (décembre 1956- juin 1960, lacunes 

mai 1957 et août 1958). 

1957-1960 
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9260 36-46 Gendarmerie 
 

9260 36 Messages.- Sections  de  gendarmerie  (1958),  Frenda (juin- septembre 1959), 

Saïda (mai 1959), Tiaret (février- septembre 1959), Vialar 

(mars- septembre 1959). 

1958- 1959 

 

9260 37-45 Rapports et fiches de renseignements 1957- 1960 

9260 37 Frenda   Mars 1957-1958. 

9260 38  1959, mars et mai 1960. 

9260 39 Tiaret Mars 1957-1959. 

9260 40 Saïda Mars- décembre 1957. 

9260 41  Janvier- février 1958. 

9260 42 Mars- décembre 1958. 

9260 43 1959. 

9260 44 Vialar Juin 1957- mai 1960.   

9260 45 Autres gendarmeries (1957-1958). 

 

9260 46 Procès-verbaux 

Frenda (1957, 1958 et 1960). 
Procès-verbal du 2 mars 1960 : planche 

photographique. 

Tiaret (1957, 1959 et 1960). 
Procès-verbal du 26 février 1960 : plan  d’orientation 
avec photographies. 

Vialar (1959-1960). 
Photographies : procès-verbaux des 17 octobre 
1959, 16 octobre 1959, 14 novembre 1959, 27   octobre 
1959,  7 octobre  1959,  3 octobre  1959 et  7 novembre 
1959. 

 

Saïda (1957-1959).  
1957-1960 

COMMUNICABLE EN   2035 
 

9260 47-54 Autorités militaires 
 

9260 47 Notes de services.  
1958-1960 

 

9260 48-51 Zone sud oranais  (ZSO)  3ème  bureau.-  Bulletins  de renseignements quotidiens 

(BRQ) (mai 1957- août 1960, lacunes). 

9260 48 Mai- décembre 1957. 

A destination de la préfecture (décembre 1957- octobre 

1958, lacunes). 

9260 49 A destination du CAO (décembre 1957- 

décembre 1958). 

9260 50 1959. 

9260 51 Janvier- août 1960. 

 

9260 52 Zone    ouest    algérois    (ZOA)   2ème bureau.-    Bulletins   de 

renseignements hebdomadaires (mars- décembre 1957, lacunes). 

Zone est oranais (ZEO) 5ème bureau.- Comptes rendus 

hebdomadaires sur la situation psychologique : messages 

(décembre 1957- septembre 1960). 

1957- 1960 
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9260 53 Zone  sud  oranais  (ZSO)  2ème    bureau.-  Bulletins  mensuels  de 

renseignements, (mars 1957- décembre 1959, lacunes). 
Annexe des synthèses : bilans chiffrés sur les activités 
rebelles et les pertes amies et ennemies ; calques sur 
l’implantation et les lignes de communication, les filières 
et les postes- rebelles, les exactions, la destruction de la 

logistique rebelle. 

1957- 1959 

 

9260 54 Zone sud oranais et zone est oranais 5ème bureau.-  Bilans de pacification : note de 

service, rapports mensuels (septembre 1957- 1959, lacunes). 
Annexes, tableaux et statistiques : effectifs militaires   et 
« harkas » (hommes et matériel-armes), action sociale 
(effectifs humains et matériel-bâtiments). 

 

MAINTIEN DE L’ORDRE 

1957-1959 

 

9260 55 ATTENTATS ET ACTIVITÉS HORS LA  LOI 

Arrondissement d’Aflou.- Enlèvement de deux israéliens par le 

FLN le 17 février 1958, attaque de la ville d’Aflou : 

correspondance, télégrammes, rapport de gendarmerie (1957- 

1958). 

Arrondissement de Frenda.- Dossier photographique de la PJ de 

Tiaret sur l’opération psychologique rebelle à Medrissa (17-18 

avril 1958) : 6 photographies des victimes ; protection de Varvat, 

président de la Délégation Spéciale d’Ain Kermes (1958), 

rapports sur l’assassinat de Si Abdelhadi Benaissa, (avril   1958), 

« affaire du 9 décembre 1957 Djebel Hachiah » : listes 

nominatives (décembre1957). 

Arrondissement de Saïda.- Exactions rebelles : notes de 

renseignements des PRG et rapport de gendarmerie (1958). 

Arrondissement de Tiaret.- Dossier photographique de la PJ de 

Tiaret sur la destruction de fermes sur le territoire  de la 

commune de Guirès le 29-30 mars 1958 : photographies, listes 

nominatives des suspects ; attentat de la rue Cambon à Tiaret du 

30 octobre 1958 : rapports de gendarmerie, de police, photos 

d’identité de suspects, listes nominatives des victimes, notes de 

renseignements des PRG, (octobre 1958) ; attentats à Tiaret en 

1958 : rapports de police, notes de renseignements des PRG, 

(1958) ; attaques rebelles à Tiaret et environs : correspondances, 

comptes rendus des SAS et de police (1957) ; renseignements sur 

des personnes : rapports et notes de renseignements (1958). 

Dossiers photographiques  de la PJ sur des  attentats au  lieu    dit 

« Lees Fins » à Tiaret le 8 décembre 1957 : photographies, listes 

nominatives des victimes, des témoins et des suspects ; aux 

établissements « Caterpilar » le 3 décembre 1957 : 

photographies, listes nominatives des victimes et des suspects ; 

explosion du 9 décembre 1957 : photographies, listes 

nominatives des victimes. 

Arrondissement de Vialar.- Attentat contre Mohamed Cherif 

Rabah le 9 avril 1958, disparition de Hamdi Larbi (1958), 

mitraillage d’avion (1958), meurtres (1958), exactions rebelles : 

comptes rendus, messages, télégrammes, (février 1958). 

 

Affaires particulières 
Boutarene Kada, instituteur, adjoint du maire de Tiaret, 

soupçonné d’être un représentant du FLN : correspondances, 

notes de renseignements des PRG, (novembre 1957- mars 1958). 
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Répercussions dans le département des événements survenus   du 

24 au 31 janvier 1960, « affaire des Barricades à Alger ».- 

Motions de confiance, maintien et rétablissement de l'ordre, 

mesures prises concernant la presse, les communications 

téléphoniques et télégraphiques, réquisitions de personnels : 

télégrammes, arrêtés, procès-verbaux de notification, rapports, 

listes nominatives du Comité d'entente des mouvements 

nationaux (section de Tiaret et de Trezel), de l'Union Tiaretienne 

pour la défense de l'Algérie française, de l'Amicale des anciens 

U.T, des membres des groupes d'auto-défense (janvier-février 

1960). 

 

Internement 
Arrestation et assignation à résidence, demandes  d’internement 

et bulletins de relaxe (secteurs de Tenied el Haad et du Sersou) : 

listes nominatives (1957). Instructions générales (1958-1959). 

1957-1960 

 

 

 

ADMINISTRATION ET COMPTABILITÉ 

COMMUNALES 

BUDGETS ET COMPTES ADMINISTRATIFS 
 

9260 56 Par communes mixtes 

Aflou (1956-1957). 

Djebel Nador (1956-1957). 

Frenda (1957-1959). 

Saïda (1956-1957). 

Tiaret (1956-1957). 

 

 

 

 

 

 
1956-1959 

 

DOSSIERS D’ADMINISTRATION COMMUNALE 

 

9260 57 Par communes.-  Correspondance,  délibérations,  personnel, bâtiments, travaux, 

domaine, affaires scolaires, contentieux, finances34. 

Communes diverses dont Tiaret, Trézel, Vialar (1957-1960). 
Affaire Sahraoui Ahmed et Kaddour, La Fontaine.- 
Réclamations afin d’obtenir l’éviction de Adda Khaled, 
président de la Délégation Spéciale de Sidi Khaled : 
correspondance, rapports de gendarmerie (août 1957- 
janvier 1958). 

 

Communes mixtes 

Aflou (1942-1957). 

 

 
1942-1960 

 

9260 58 Djebel Nador. 

 

9260 59 Frenda (1921-1958). 

Saïda (1955-1958). 

Tiaret (1942-1958). 

 
1911-1958 

 
 

 

34  On ne retrouve pas systématiquement tous ces éléments pour chaque commune. 
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Calques des centres de Diderot et de Waldeck 
Rousseau (s.d.) 
Cartes de Palat et de la commune mixte de Tiaret, 104 x 
55 cm, 1949. 

1921-1958 
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ANNEXES 

CARTES, PLANS ET CALQUES CONTENUS DANS LES  FONDS 

 
Fonds de la préfecture de Tiaret : 

9260 1 

9260 12  

9260 53  

9260 59 

 

PHOTOGRAPHIES CONTENUES DANS LES FONDS 

 
Fonds de la préfecture de Tiaret : 

9260 17 

9260 24  

9260 30  

9260 46  

9260 55 

 

JOURNAUX  CONTENUS  DANS LES FONDS 

Bilali, n°15, du 18 janvier 1957. 9260 21 
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CORPS PRÉFECTORAL DE TIARET 

 

DÉPARTEMENT DE TIARET
35

 

 

Préfets 
Jean Faussemagne nommé le 1er  décembre 1956. 

Général de Division Dodelier (autorité militaire exerçant les pouvoirs civils) nommé en juin 

1958. 

Jacques Roy nommé le 1er mars 1960. 

Ahmed Noumri nommé le 30 juin 196136. 

 

Secrétaires généraux 
Gabriel Pailhès nommé le 6 février 195737. 

Albert Bucourt nommé le 23 août 195838. 

Robert Aulong en 1962. 

 

Chefs de cabinet 
Pierre Cipriani nommé le 6 avril 195739. 

Benazet  nommé le 1er  février 1958. 

Robert Miguet en 1959. 

Paul Jean  en novembre 1961. 

 

Chefs de divisions et de bureaux 
 

195740
 

SLNA : Roger Puech, administrateur des services civils de l’Algérie. 

Chef de division : Guérin, attaché. 

1ère division, Gestion communale : Lendi, attaché. 

1ère  division, Police générale : Villot, attaché. 

1ère  division, Finances : Durand, attaché. 

2ème division, Industrie, Commerce et Transport, Agriculture : Honnart, attaché. 

2ème  division, Assistance : Mme Guérin, attachée. 

2ème division, Plan, Equipement et Travaux publics : Pastor, attaché. 

Bureau militaire- anciens combattants : Djeglhoul, attaché. 

Indemnisations : Casabo, ingénieur topographe. 

Service des Transmissions de l’Intérieur : Noël. 

 

195941
 

BASL : Casanova, attaché. 

BSDN : Bernard Dietrich, administrateur des services civils de l’Algérie. 

Affaires Algériennes : 

- officier supérieur en mission à la préfecture : lieutenant colonel Dehollain. 

- adjoint : capitaine Chandelier. 

- chef du bureau administratif : capitaine Ducros. 

Bureau du personnel et du matériel : Robert Heider, attaché. 

Chef de la 1ère  division : Pierrot. 
 

 

35 Administration centrale, préfectures, sous-préfectures : membres du corps préfectoral en 

fonction en Algérie, janvier 1958, département de Tiaret, p. 19 et Annuaire de 

l’administration préfectorale en Algérie, juin 1960, département de Tiaret, p. 19. 
36 Annuaire du corps préfectoral et de l’administration centrale, 1960, p. 37. 
37  Op.cit., 1957, p. 476. 
38  Ibid, 1957, p. 142. 
39  Ibid, 1957, p. 181. 
40  9260 15. 
41  FR ANOM ORAN 5013/2. 
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- 1ère division 1er bureau : Zattera, attaché. 

- 1ère division 2ème bureau : Durand, attaché. 

- 1ère division 3ème bureau : Garnier, attaché. 

Chef de la 2ème  division : Henri Guérin. 

- 2ème division 1er bureau : Receveur, attaché. 

- 2ème division 2ème bureau : non indiqué. 

- 2ème division 3ème bureau : Saint-Aubin, attaché. 

- 2ème division 4ème bureau : Mme Guérin, attachée. 

Services annexes : 

Secrétariat permanent de la réforme agraire ; indemnisation des victimes des évènements 

d’Algérie : Armand Casabo. 

Service des transmissions de l’intérieur : Liveneau. 

 

Sous-préfets du département de Tiaret 
Arrondissement d’Aflou : 

Marodon en 1958 et 1960. 

Arrondissement de Frenda : 

Bourgeois en 1958 et 1960. 

Arrondissement de Saïda :  

Castieau François en 1958. 

Arrondissement de Vialar : 

Charavin en 1958. 

Laurette en 1960. 
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ABRÉVIATIONS 

 

AA : Affaires algériennes. 

BASL : Bureau des affaires du statut  local.  

BSDN : Bureau spécialisé de la défense nationale. 

CAO : Corps d’armée d’Oran. 

CIE : Centre d’information et d’études. 

CLE : Centre de liaison et d’exploitation. 

CM : Commune mixte. 

CPE : Commune de plein exercice. 

EMMD : Etat-major mixte départemental. 

GMPR : Groupe mobile de police rurale. 

GMS : Groupe mobile de sécurité. 

HLL : Hors-la-loi. 

MNA : Mouvement national algérien. 

MTLD : Mouvement pour le triomphe des libertés démocratiques. 

PJ : Police judiciaire. 

PPA : Parti du peuple algérien. 

PRG : Police des renseignements généraux. 

RG : Renseignements généraux. 

SDRG : Service départemental des renseignements généraux. 

SAR : Secteur d’amélioration rural. 

SAP : Société agricole de prévoyance. 

SAS : Section administrative spécialisée. 

SIP : Société indigène de prévoyance. 

SLNA : Service des liaisons nord  africaines.  

UDMA : Union démocratique du manifeste algérien. 

ZOA : Zone ouest algérois. 

ZSO : Zone sud oranais. 
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GLOSSAIRE 

 

Achaba : transhumance vers le nord. 

Adel : greffier (justice musulmane). 

Agha et bachagha : grades honorifiques des caïds attribués en raison de leur ancienneté et 

de leur influence. 

 

Aoun : huissier et officier public (justice musulmane). 

 

Bachadel : suppléant du cadi, siège dans les mahakmas annexes (justice musulmane). 

Cadi : magistral principal d’une mahakma, juge-notaire (justice musulmane). 

Caïd : à l’origine, il est le chef d’une ferkaa ou fraction de tribu, il est ensuite un chef 

musulman placé à la tête d’un douar-commune. Il existe deux corps de caïds, bien que leur 

rôle soit identique, qui ne seront unifiés qu’en 1952, celui des communes de plein exercice 

et celui des communes mixtes. Les décrets de 1919 fonctionnarisent les caïds. 

 

Chaouch : gardien de bureau, vigile. 

 

Commune indigène : elle est constituée dans les territoires militaires les plus isolés, là où il 

n’y a pas d’Européens. Elle devient commune mixte dès l’arrivée d’un nombre minime de 

colons ou de civils. 

 

Commune mixte : elle est constituée dans les territoires civils et militaires. Elle englobe une 

population musulmane très nombreuse face à une population européenne réduite. Elle est 

subdivisée en centre de colonisation et en douars. Le centre de colonisation est érigé en 

commune de plein exercice dès que le peuplement européen est devenu suffisant. 

 

Commune de plein exercice : elle se trouve dans le territoire civil et est assimilée au régime 

communal français toutefois avec d’importantes modifications compte tenu de la présence 

des deux populations. 

 

Djemaâ : assemblée spéciale de musulmans qui administre le douar. La djemaâ existait 

avant 1830 et avait des attributions municipales en plus de ses pouvoirs politiques et 

judiciaires. Elle est dissoute en 1863 puis reconstituée en 1895, ses membres sont nommés 

par l’autorité administrative et elle est présidée par un agent de l’Etat, le caïd. A partir de 

1919, les membres sont élus sauf dans les territoires du Sud proprement sahariens. 

 

Douar : à l’origine il s’agit d’un groupe d’individus réunis sous des tentes disposées 

circulairement. Il devient par la suite une unité administrative : le douar-commune. 

 

Khodja : employé subalterne de l’administration. Il peut faire office de garde-champêtre 

dans les douars ou d’interprète auprès des bureaux arabes et dans les communes mixtes 

militaires. 

 

Mahakma : tribunal de paix où siège le cadi (justice musulmane). 

 

Médersa : terme arabe qui désigne une école. En Algérie, il s’agit d’écoles musulmanes 

d’enseignement supérieur. 

 

Oukil : défenseur musulman nommé pour exercer auprès des juridictions françaises (justice 

musulmane). 

 

Taâm : mets, festin. 

 

Taleb : étudiant d’une école coranique. 
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DOCUMENTS 

 

DOCUMENT N°1 : L’ORGANISATION DU RENSEIGNEMENT EN ALGÉRIE, 1960. 

Faivre, Le renseignement dans la guerre d’Algérie, 2006, p.304-305. 
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DOCUMENT N°2 : COMPTE RENDU DE RÉUNION DE L’ÉTAT-MAJOR MIXTE, AVRIL 1958. 

9260 21. 
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DOCUMENT N°2 : COMPTE RENDU DE RÉUNION DE L’ÉTAT-MAJOR MIXTE, AVRIL 1958. 

9260 21. 

 

 

 

. 
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DOCUMENT N°3 : COMPTE RENDU HEBDOMADAIRE DE SITUATION PSYCHOLOGIQUE,  AOÛT 

1959. 

9260 52. 
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CARTES  

Toutes les cartes sont extraites du fonds GGA 3 R en cours de classement. 

 
 

CARTE N°1 : DÉPARTEMENT DE TIARET EN 1956. 
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CARTE N°2 : DÉPARTEMENT DE TIARET, DÉCRET DU 20 MAI 1957. 
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CARTE N°3 : DÉPARTEMENTS DE TIARET ET DE SAÏDA, DÉCRET DU 14 AVRIL 1958. 
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CARTE  N°4 : DÉPARTEMENT  DE  TIARET, 1960. 
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INDEXATION 

NOMS DE PERSONNES 

 
ADDA Khaled 9260 57 

BOUAÏZEM Mokhtar 9260 24 

BOUTARENE Kada 9260 55 

CADENAT 9260 1 

CHAUSSADE 9260 4 

HAMDI Larbi 9260 55 

JACOB 9260 1 

KAÏDI  AHMED  OULD MOHAMED 9260 24 

LAHCENE  ALI  OULD AHMED 9260 24 

MOHAMED  CHERIF RABAH 9260 55 

MOHAMED  MAHMOUD  BEN CHEIKH 9260 18 

SAHARAOUI Ahmed 9260 21, 9260/57 

SAHARAOUI Kaddour 9260 21, 9260/57 

SALAN (Général) 9260 4 

SI  ABDELHADI BENAISSA 9260 55 

TLEMSANI Khadoudja 9260 24 

VARVAT 9260 55 


